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Séance du lundi 26 janvier 2015
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Aujourd'hui 26 janvier 2015, à 15h13, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE,
Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan
DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine
LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle
DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER,
Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Marc LAFOSSE
 



 

 

Cimetière de la Chartreuse. Reconstruction
de deux tronçons du mur d'enceinte.

Avenant au marché de travaux. Autorisation 
 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par marché n° 2014-298, le marché de travaux relatif à la reconstruction de deux tronçons
de mur d'enceinte du Cimetière La Chartreuse a été confié à la l’Entreprise CAZENAVE pour
un montant global de 78 802,50 € HT.
 
Dans le cadre de l’avancement des travaux, il apparaît aujourd’hui nécessaire de prévoir la
poursuite de la dépose sur un tronçon complémentaire présentant un risque de basculement
vers le cimetière.
 
Par ailleurs, le bureau de contrôle préconise la pose d'un film anti-racinaire afin de protéger
au mieux les fondations contre le risque de soulèvement.
 
En conséquence, le marché de travaux doit être modifié comme suit :



 

 
Marché n° 2014-298 - Entreprise CAZENAVE
 

§
Réalisation d'un tronçon complémentaire

§
Fourniture et pose d'un film anti-racinaire

 
  Montant en € HT % augmentation

Montant initial du marché 78 802,50  
décomposé en:    

Tranche ferme 46 921,50  

Tranche conditionnelle 31 881,00  

Montant du présent avenant 10 900.40  

Tranche ferme 9 870.40  

Tranche conditionnelle 1 030.00  

Nouveau montant du marché 89 702.90 13.83%
décomposé en :    

Tranche ferme 56 791.90  

Tranche conditionnelle 32 911.00  

 
 
 
Les modifications apportées portent le montant global du marché à 89 702.90 € HT.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire, après avis de la Commission d’Appel d’Offres donné lors de la séance du
7 janvier 2015, à signer l'avenant correspondant au marché précité, en application de l’Art.
20 du Code des Marchés Publics.
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice
en cours, fonction 026 – compte 2313.
 
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 26 janvier 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE


